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La séance est ouverte à 17 heures 40.

François HOTE indique que la présente réunion a été organisée suite à la présentation par Ernst & Young de leur étude en mars. Celle-ci présente un état du marché des PME/PMI à Paris et les besoins exprimés pour quelques activités ciblées. 
La question économique sur Paris Rive Gauche doit être mise en relation avec l’économie de l’ensemble de la Ville de Paris. François HOTE rappelle que ce sont des opérations comme Paris Rive Gauche qui ont permis d’endiguer la perte d’emplois constatée ces dernières années à Paris.

En matière économique, il est difficile d’avoir une visibilité au-delà de cinq ans sur l’évolution des activités. La sur-spécialisation des pépinières n’est à cet égard pas souhaitable car ne  s’adaptant pas facilement à cette évolution.

Odile STASSINET estime que les activités ne peuvent être réduites à celles des PME et PMI. Elle souhaite qu’un état des lieux soit effectué sur les activités créées dans la ZAC depuis dix ans, afin de déterminer les activités et équipements qui font défaut.

Michel DRESCH répond que la réalisation d’un tel état des lieux est prévue. Telle est notamment la démarche poursuivie par Ernst & Young dans son étude.

I. Etat des lieux et présentation de la programmation prévue par la SEMAPA dans la ZAC Paris Rive Gauche

Ludovic VION indique que 175.000 à 185.000  des 405.000 m² que compte Paris Rive Gauche restent à programmer. La plupart des activités restant à programmer se trouvent dans le secteur Masséna-Bruneseau, ainsi que, mais dans une moindre proportion, aux alentours de la gare d’Austerlitz.

La SEMAPA a proposé la création d’un Biopark (15 000 m²), de deux hôtels (30 000 m²), de locaux pour PME (20 000 m²), de commerces, de deux pépinières, l’une dédiée aux médias et l’autre aux activités financières. Toutes ces hypothèses de programmation, listées sur le document remis en séance, représentent 105 000 m² à 125.000 m² environ. Il restera donc 85 000 m² environ à programmer.

Odile STASSINET souhaite que des commerces de proximité s’installent dans le quartier, à destination des riverains.

Michel DRESCH assure que l’installation de commerces de proximité est prévue en rez-de-chaussée d’immeubles.

Stéphane GERARD rappelle que la programmation de Paris Rive Gauche prévoyait depuis 1993 100 000 m² d’activités artisanales et industrielles, parmi les 250 000 m² d’activités et de commerces que devait accueillir le site.

André MESAS souligne que les habitants souhaitent voir perdurer l’ancien treizième. Or, la grande majorité des commerces qui s’installent dans Paris Rive Gauche proposent des tarifs inabordables. Il demande à la SEMAPA de faire en sorte que les commerçants pratiquent les prix moyens parisiens.

Catherine BEYLAU assure que la SEMAPA agit déjà dans cette optique.

Michel DRESCH explique que la SEMAPA achète ou prend à bail emphytéotique des locaux commerciaux en rez-de-chaussée, notamment dans les immeubles de logements sociaux ou intermédiaires. Elle peut alors pratiquer des loyers inférieurs à ceux du marché, comme elle l’a notamment fait pour favoriser l’implantation et le maintien de la librairie Goscinny. Elle a aussi proposé un loyer peu élevé à Kayser afin de favoriser l’arrivée de cette boulangerie. Un pôle de médecins s’installera également dans le quartier.

La SEMAPA ne possède toutefois pas tous les édifices de Paris Rive Gauche. Or, à Paris Rive Gauche, le foncier est onéreux, si bien que les loyers exigés par les propriétaires sont élevés. La SEMAPA peut donner son avis sur l’installation de tel ou tel commerce dans le quartier, mais elle n’a qu’un pouvoir d’influence sur les propriétaires.

S’agissant des activités artisanales et industrielles, la présentation distribuée ce jour est la plus détaillée jamais communiquée au sujet des locaux d’activité dédiés aux PME/PMI. Ainsi, les deux pépinières, dont la création est projetée, constituent une priorité pour la DDEE. Quant au Biopark qui serait créé, ce serait bien un immeuble d’activités, qui pourrait devenir à terme un immeuble industriel.

Certains secteurs (lot M5A2, Halle Sernam, alvéoles situées sous le Ministère des Finances…) pourront être dédiés aux activités artisanales et industrielles. L’installation d’activités industrielles et artisanales sera possible dans les immeubles de Paris Rive Gauche sous réserve de certaines caractéristiques physiques (édifices moins luxueux, plus simples, divisibles davantage que les autres, dotés d’une accessibilité particulière) et, surtout, de la pratique de loyers peu élevés. La charge foncière de certains édifices sera diminuée pour que les loyers soient nettement inférieurs au marché ; ces bâtiments devront être gérés par des structures à caractère public ou semi-public.

Stéphane GERARD souhaite que les aides à l’implantation soient articulées finement, afin de favoriser les synergies locales. Ainsi, les activités qui s’installeront dans Paris Rive Gauche devront être bénéfiques à la Ville de Paris. Des activités industrielles typiques pourraient effectivement être exercées dans la ZAC, au bénéfice de l’emploi et de l’ensemble de la ville.

François HOTE pense que la Ville de Paris est consciente de la valeur ajoutée que ces activités pourraient apporter à l’ensemble de la cité.

Stéphane GERARD conclut que les 100 000 m² dédiés aux activités artisanales perdureront dans la programmation du site.

Jean-Paul RETI déplore que la ZAC ne se soit pas montrée innovante pour le moment, en termes de HQE ou d’activités. La plupart des activités sont liées au domaine de la distribution. Il aurait fallu favoriser l’apparition de locaux de 50 m² dans la ZAC, pour y accroître la mixité, mais cela n’a malheureusement pas été fait.

Une mixité verticale commence à naître dans le quartier, notamment aux Frigos. C’est le mélange total des activités et des logements qui favorisera le mélange des êtres, les rencontres. Jean-Paul RETI estime qu’il n’est pas souhaitable de séparer les activités, par exemple de réserver les rez-de-chaussée aux commerces.

C’est le mélange des classes sociales qui peut faire avancer la ZAC et Paris. La SEMAPA doit œuvrer en faveur de la mixité sur le lot M1D. Jean-Paul RETI souhaite que le Paris des petits métiers soit préservé et perdure dans le treizième. Il faut mélanger les métiers d’art, d’artisans et d’artistes, car ils sont similaires. Jean-Paul RETI souligne que ses propos ne sont pas motivés par un corporatisme ou par le désir de défendre les Frigos. 

Michel DRESCH répond que le lot M1D est peu vaste. Il accueillera environ 13 000 m² dédiés aux activités : les 4 000 à 5 000 m² de locaux destinés aux PME/PMI ne seront séparés du bâtiment des Frigos (8 900 m²) que par une cour. 

Jean-Paul RETI souligne que les nouveaux arrivants dans le site ne seront pas visibles depuis la rue de Tolbiac.

Michel DRESCH n’est pas du même avis. 

Jean-Paul RETI ajoute que la survie des activités qui s’installeront dans le lot M1D dépendra de leur visibilité. Des problèmes d’accès se posent déjà pour les camions de livraison. La configuration actuelle de la ZAC ne fonctionne pas, ni humainement, ni techniquement, ni économiquement.

Michel DRESCH pense que les activités seront très diverses au sein de la ZAC, notamment grâce aux pépinières d’entreprise qui favorisent la mixité. Aucune logique de ségrégation n’est à l’œuvre dans la ZAC. Si certains secteurs sont particulièrement adaptés aux PME/PMI, ces petites entreprises et industries pourront s’installer dans l’ensemble de Paris Rive Gauche. L’important est de se donner les moyens de pratiquer des loyers assez bas pour favoriser leur installation. C’est pour cette raison que le programme de bureaux de 8 000 m² a été maintenu sur le lot M1D.

Stéphane GERARD souligne que certains programmes comme la résidence hôtelière figurent à tort parmi les activités, tandis que les Frigos, qui ne sont pas recensés parmi elles, devraient l’être.

François HOTE note que Jean-Paul RETI demande que les synergies entre les différentes activités artistiques, artisanales et culturelles soient favorisées.

Stéphane GERARD souhaite la création de réseaux de compétences, qui regroupent des activités très différentes. Les Frigos sont une sorte de réseau de compétences spontané.

Patrick BERTON indique que l’association TAM-TAM partage le point de vue d’APLD 91 sur la nécessité de faire du secteur des Frigos un lieu attractif dédié aux PME/PMI. Ayant constaté le désarroi des activités dans la ZAC, la SEMAPA repousse ces dernières à la périphérie de Paris Rive Gauche. Seule une décision politique peut remettre cette stratégie en cause. Le Frigo, qui a été racheté par la Ville, n’est pas valorisé au niveau de ce qu’il apporte, de la mixité qu’il instaure.

II. Présentation par la Ville de Paris de la politique qui sera menée durant la mandature en matière d’activités 

François HOTE propose à Nathalie COUSIN-COSTA d’exposer la politique que compte mener la ville de Paris durant la mandature.

Nathalie COUSIN-COSTA indique que l’objectif de la Ville est de poursuivre la construction d’immobilier d’entreprise pour continuer à accueillir des entreprises innovantes. La Ville créera de nouveaux incubateurs pour aider les très petites entreprises à se développer. Elle souhaite aussi créer de nouvelles pépinières, pour aider les sociétés déjà créées à devenir mature. Ainsi, deux pépinières pourraient être créées dans Paris Rive Gauche. La Ville souhaite aussi favoriser l’installation d’hôtels d’entreprises. Deux hôtels ont récemment été créés dans le 12ème et dans le 14ème. La ville compte créer 55 000 m² supplémentaires de locaux dédiés aux TPE/PME innovantes, pour arriver à un total de 100 000 m² créés depuis 2001 à la fin de la présente mandature.

Paris intervient également pour monter des opérations avec les sociétés et les SEM d’aménagement. Elle peut aussi apporter une aide au financement, notamment en proposant un foncier moins onéreux. Le foncier est toutefois fort cher à Paris, ce qui pose problème.

La Ville souhaite également fournir des aides aux entreprises, ou leur apporter le soutien d’organismes comme Paris Développement, afin de favoriser leur installation à Paris.

Bertrand MEARY remarque que, le marché de l’immobilier étant tendu, les collectivités publiques ne peuvent maîtriser les prix du foncier, sauf quand elles sont propriétaires. Il souhaite savoir comment la Ville ou Paris Rive Gauche entendent agir afin de diminuer le coût du foncier.

Nathalie COUSIN-COSTA répond que, quand la Ville possède les locaux, la situation est simple : un bail emphytéotique peut alors être conclu. 

François HOTE ajoute que, si les recettes attendues de l’aménageur ne permettent pas de compenser la moins-value d’une cession au regard du coût élevé des charges foncières, la Ville peut apporter une aide aux entreprises en participant à la diminution du prix du foncier..

III. Présentation de l’activité de l’agence Paris Développement

Philippe LE CAM rappelle que Paris Développement, l’agence de développement de la Ville de Paris, a été créée en 1996 et fonctionne sous forme associative. Son activité est financée à 70 % par la Ville de Paris. 

Elle assure deux types d’activités : 

· la promotion à l’international de l’économie parisienne ;

· l’animation d’incubateurs de pépinières.

Paris Développement favorise l’installation de pépinières regroupant des activités innovantes liées aux nouvelles technologies, à la santé, au design et aux éco-activités. Les incubateurs permettent d’accompagner les entreprises pour une durée allant de un à quatre ans, afin de les aider à se développer et à atteindre leur maturité. Les programmes proposent des loyers attractifs, de 250 et 300 euros le m² par an : ce tarif inclut les charges et toutes les prestations d’accompagnement. Les surfaces sont ajustées aux besoins des entreprises et à leur évolution : leur gestion est donc très souple. Des services sont en outre proposés aux sociétés (accueil, photocopieuses, fax, salles de réunion et de visioconférence, gestion mutualisée des outils de télécommunication…) afin de leur permettre de se concentrer sur leur projet. L’agence assure enfin une animation et un accompagnement personnalisé (aide à la mise en place d’un plan commercial, au développement à l’export, à l’insertion de la société dans un réseau de compétences…). 

Les incubateurs ont une superficie de 500 à 1 000 m² environ, tandis que les pépinières existantes ont une superficie de 3 000 à 5 000 m² environ. Accessible, leur coût n’est pas pénalisant pour le développement des sociétés. Chaque année, 20 nouvelles entreprises entrent dans les incubateurs et 30 en sortent. Une grande majorité des sociétés aidées par l’agence s’installent à Paris. .80% sont en outre pérennes dans le temps, sous un horizon de 5 ou 6 ans, alors que le taux de pérennité des sociétés est habituellement de 50 %. L’action de l’agence a donc un réel impact. Paris Développement accompagne le développement des entreprises.

La Ville abonde pour les 7 incubateurs et 6 pépinières que compte Paris. Ces espaces sont évidemment mis en réseau.250 à 300. projets sont accompagnés en permanence par l’agence à Paris : ce nombre de projets est similaire à celui que l’on recense à San Francisco dans la Silicon Valley. L’agence favorise les connexions entre les entreprises, ce qui est un facteur de dynamisme pour elles mais aussi pour Paris.

François HOTE estime formidable que 80%. des sociétés aidées par l’agence soient pérennes. 

Stéphane GERARD remarque que certains réseaux de compétences se constituent naturellement, mais sont fragilisés par un urbanisme aveugle. La « loftisation » de certains ateliers, qui est à l’œuvre dans de nombreux immeubles parisiens, rend parfois l’entourage hostile aux artisans installés dans des fonds de cours. Ces derniers sentent qu’ils doivent partir mais ils ne savent pas où déménager. 

En raison du profil culturel de l’artisan parisien, les services très techniques de l’agence paraissent peut-être difficiles à comprendre à ces professionnels. Une action pourrait être menée dans ce domaine.

Jean-Paul RETI déplore le fonctionnement unilatéral de la concertation, puisque les éléments techniques ne sont pas toujours restitués aux membres de la concertation. La SEMAPA doit tenir compte de l’expertise d’usage des associations.

Bertrand AVRIL pense que le sujet des activités est fort complexe. En effet, les enjeux sont considérables. Les objectifs sont très divers (emploi, nature d’activité et d’entreprise, animation, richesse économique, innovation, développement, attractivité de la Ville de Paris) et les contraintes sont très fortes (contraintes économiques, techniques). Les activités impliquent la circulation de certains types de véhicules, ce qui peut poser des problèmes techniques qui doivent être anticipés (problèmes d’accès…). Il faut favoriser la plus grande diversité possible pour les activités, sachant que la surface à même d’accueillir ces dernières ne cesse de se réduire, puisqu’elle est à présent limitée au secteur Masséna-Bruneseau.

Bertrand AVRIL préconise de recenser les idées des uns et des autres, et pas seulement celles du privé ou de la Ville de Paris. Il faut concilier des objectifs souvent contradictoires afin de créer un programme qui possède un certain équilibre.

Bertrand AVRIL suggère d’organiser une journée de la concertation sur le thème très général de l’activité car ce sujet très grand public peut intéresser la population, notamment celle du treizième. De nombreux acteurs, par exemple du monde de l’entreprise ou de la recherche (Université…), pourraient être associés à cette réflexion.

François HOTE estime que cette suggestion pertinente s’adresse d’abord aux élus locaux. Il demande à Philippe LE CAM et à Nathalie COUSIN-COSTA s’il serait possible d’organiser la visite d’une pépinière, d’un incubateur ou d’un ensemble de PME/PMI soutenues par la Ville.

Philippe LE CAM répond par l'affirmative. Un incubateur aide à la transformation d’un projet de recherche en véritable projet économique, tandis qu’une pépinière accompagne la croissance des entreprises.

François HOTE remercie l’agence Paris Développement d’accepter d’organiser une telle visite. Une date sera prise ultérieurement.

François HOTE salue Michel DRESCH, dont c’était le dernier jour de présence au sein de la concertation.

Michel DRESCH déclare qu’il a grandement apprécié sa participation à la concertation, qui lui a permis d’obtenir un point de vue différent sur les projets.

La séance est levée à 20 heures.
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